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i:::ふも」.文 dbp6轟16高ξlё hp“Sentt bi:
■L●l r10imes des prixdё s prOduls,des bienS et des seⅣ ices de toute naturei

‐La transpOrence lu marCh6;

‐Les,pratiques anticoncurrentie‖ es;

'            .LeS norrn、
、cornrnerciOles:

‐La d6tention des stocks:

‐La cons■ね饉6n et● r6pre,sion des fraudes.

T:TRE‖ :  DE LA RECLEv≡NTAT10N DES PRIX

Article 2: Les prix des prodLl■ S「
~dOS bienS et dё

s sёrvlces dё  loute na〔urei ёh Relub‖ que― du
Congol sont sounlis au rёgirne 96noral de la libert6 des prix.Le r6girne gen6ral de la

:  :     ‖bert6 des prix est■ elui dans iequel les prix et les tarifs des produits,des biens et des
services sont d6termines parle libre leu de la concurrence.

Article 3:Des regime【 3 dlexception,notam面 ent la taxalon,Fhomologation,la lxation des marges
comrrlercialeS, l,LllQCage les priX, la liberte controloe, le cadre des pF破 , pOurront
stappliquer aux produitヽ ,hux bi6.ns et aux serviceS dOnt les listes seront ttxё es par des
textes r6glementaires.                           ´

、     La taxation consigte en iattxation des prix par arrete du Ministre du Cornrnerce.

L〕 homologOtiOn consiste cれ llapprobation des prix de vente maxirna par le Ministё re du

Cornrnerce surla base dii n decOmpte etab‖ par!tagent ёcononlique en fonction de la
structure des prix ot cles talヵ x de rnarge r691ementaires.



L境 洒xatiorl dos nlattes cOnlmerciales consiste en la libre dё terrnination des prix par ios

etttrepr:ses ein fonction de la structure des prix et des taux de marge flxё s βar vOle
rё glementairo
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le Ministre dじ Commerce.
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:∴:LiLと etiぼ尾gi嵐よむais.降 |むd i6s bhtrep面 ses determhent‖ brement ttuFs

pFiX,barerne,■ lrir,mais sOrtttenues de les d6poser aupFOS du Ministtre du Cornrnerce
qtti dislo/Sこ a:o:・S毬抽崎dOlal d:un rnois,pour falre OpposkiOn a lour appliCattOn.

Le ca■ re des prix est le rёgirne dans ioquel le prix maxiFnum eSt dё teFrnin6 par
i'Entrepri3● Cn fORction de ses cloments de prix de revient et sulvant une gri‖ e6tablie
parleルliれ ,stere du cOmmerce.

ArtiCie 4 1 Sont re9is par voie r6glementaire les modalit6s et ie thamp dlapp!ication des r6gimeS

des prix 6壼 uri16r6s dans ia presente 10i.                                     :
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呻 :  DE LA PU3豊 lCITE DES PRiX ET DE LA TRANSPARENCE DU MARCHE

Article 5: Tott ve■ deuliOa:out prestataire dё もёいピice doit, paF VOie de marquage, d16tiquetage,
dlamchage ou partout autre proc6do approprie,infOrrner l● consornFnateur surle prix.

Article 6: Le marquage cOnsiste dans l・ apposition sur ou prё s du produit de sOn prix de vente.

Article 7: L.6tiquetage estllindication du prix do vente du produit par etiquette.

Article 8: L=attchage consiste dans l'indication,sur deS dOcuments expos6s au pub‖ c,des prix des
produits,des bietts ei des services destinOs a la vente.

Atticie 9:Tout achet le prOdu“ et tOltei preSta鶴 on deiSeⅣ ice,pour une act市it6 prOfe,sionnelle,
doiventね i℃:Foblet l:une facturation`    |  ｀

「
    :

Le vendeur est tenu de dё livrer la ねcture dёS la realisation de la vente ou de la
prestation de senJice.

∵■予19撻ur a le_d盤鷺_de!a reclameL    _    ._   _

La facture doit +:tre r6dig6e en double exemplaire au moins. Le vendeur et l'achetbur
doi'"'ent en conserver, chacun, un exemplaire. :

[-es mentlons obligatoires, port6es sur la fiacture, sont les suivantes , '

' ' - Noms, adresse de l'acheteur et du vendeur ,

- Num6ro du registre du commerce

- Nunn6ro du comp't' h'ancaire;



- Date et lieu de la transaction;

- Quantit6 et d6nomination pr6cises;

- Prix unitaire et prix total;

- Rabais, remises et ristournes, s,il y a lieu;

- Montant totai arr6t6 en chiffres ou en lettres;

- Mode de pa;ement;

- Toutes autres mentions jug6es utiles.

Un arr€t6 du Ministre du Commerce fixe les rGgles relatives d la
transactions Commerciales.

transparence des

TITRE lV: DES PRAT|QUES ANT|CoNGURRENTIELLES

Article 1O :Sont consid6l6e3 comme pratiques anticoncurreniielles interdites et sanctionn6es les
actions cohcertees, les conventions, les ententes expresses ou iacites, les coalitions
tendanti:

- Limiter l'accAs du march6 i certaines entreprises;

.ii- - Elnp6cher oulausser leieu de la concurrence sur un march6 par la pratique des prix
impos6s ou autres moyens en vertu d'une position dominante ou des ententes;

- Limiter la production, les d6bouch6s, les investissements ou le progr€s technique;

- R6partir les march6s ou les sources d,approvisionnement:

- Cr6er des p6nuries d I'efret de faire obstacle A la fixation des prix par voie
r6glementaire, ou par le libre jeu du march6, ou de favoriser artificiellement la
hausse des prix.

Article 11 :Les dispositions de I'Article 10 s'appliquent i toutes les entreprises quel que soit leur
statut.

Article 12: Ne sont pas soumises aux dispositions de Article 10 les pratiques qui resultent de
l'application d'un texte l6gislatif, ainsi que celles qui ont pour efiet d'assurer le progrds
6conomique, le transfert de technologie et d'am6liorer la gestion des Petites et Moyennes
Entreprises, sous r6serve qu'elles soient fix6es par D6cret en Conseil des Ministres.

Article 1 3 : Est nul et de nul effet tout engagement, toute convention ou toute clause contractuelle se
rapportant aux pratiques 6nonc6es d l'Article 12, contraires aux dispositions l6gales en
vigueur en R6publique du Congo.

Article 14:Les activit6s para-cornmerciales exerc6es sur le domaine public de l'Etat. des
collectivit6s locales e. de leurs 6tablissements publics sont assujetties ?r des
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autorisations d61iビ る。s pari:autori16 municipale concern6e aprё s accOrd du Ministre du
Comrnerce.

∪n arrё tё du Ministre du cOmmerce d6termine les aclviteS para commerciales~        concern6es.

…Ⅷ 髄 熙難 端紗鶴器蝙
TITRE V:  DES NORMES CoMMERCIALES ET DE LA DETENTiON DES STOcKS   ‐  ‐
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- La production:

- L'usage des instruments de mesure et de pesage;

'L::-::.11,,:,n:-1'u"ha!, de vente, d6 distribution et de pr6sentation des produits, desqenrees oq des marchandises;

- La description publicitaire des produits, des biens et des services;

- Les conditions de d6tention des stocks de produits, des denr6es ou desmarchaqdises; :.--- '

, . ',]:

- Les conditions de certification d l'erdr6e des produits destin€s d ta cons-ommation;

‐Leζご6naitionsdetiall``農 :es produitsi
‐LDorganisatiOn des surFaces de vente et de‐ stOckage;

‐L・lrbanisme comttercial.  :     : :

Altide i■ Les stocks des pFOduithtFat●giques sOnt TOutti3 a~“ daratiOn OЫo」面 百

Article 1 8 : La nature et la liste des produits'strat6giques sont fix6es par voie r6glementaire.

lrticle 19 :Les fonc.tiopnaires et agents asserment6s sonttenus de:

- Exiger la communication ou la remise pourun temps limit6 des documents de toute
nature, propres * faciliter t'accomplissement de leur mission : comptabitit6, factures,
copies, rettres, carnets de chdques, traitGs et autres; :

- Consulte, iou. docume nts dans les administrations publiques ou assimilees dans
les services conc€d€s ians se voir opposer le secret professionnel;

- Avoir accds dans le magasin, les depots et dans tout immeuble i usage industriel ou
corrmercial.



TITRE Vi:  DE LA CONeTATAT:oN ET DE LA REPRESSioN DES FRAUDES ET AUTRES
:撻FttACT,oNs.

Atticle 20:LeSpouvOils d6cOnstatalon etdё
 pOursuited6sinfrac籠 。ns eh matiё re cOmmerciale sOnt
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A面de 22:les Opem13As soum養
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dtt cOntrOle et la structi

Artide 23:L,c9,s''Iや
P ettt pOusulや des hⅢ9ゃn,pO¨nt,ur: 、.

‐Llapp!ication des r6girnes des prix;

―L'observatiOn des disP,Sill'lS,ギ
ril,trn,Parence dY rnarCh6:

―LlobseⅣatiOn des dispositiOns surles pratiques anticOncurrentie‖
es:   ‐

‐Les normes cOmmerciales etla d6tel19n des StOCks:

‐Les pOids et rrlesures:

―La falsincation et la toxicit6 des prOduits:

‐Laね Lnca壼 6ぉし:LfraⅢ eenmaJё redeseⅣにq
- La fraude en maiidre d'importation, de production et de vente;

- La Cate de B6rernption des produits;
t'

- Les caractGristique_s de qualit6 des produits;

- L'exercice de la profession de commergant et la 'cessation des activit6scommercia!es,

- L'application des Lois e i
ext6rieur;

Reglernents sur re commerce int6rieur et sur te commerce
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‐Les documerits etles piё ces comptables:

‐Liurbahistte commё Fё ial.

Article 24:Les infractions relev6es lors d,s operations stipu16es a liArticle 23 sont constatees sur
‐
prOcё sitёrbal parles agents assё rrnentes ou par des ofrlciё rs dO la police ludiciaire.

Article 25 1Un d6cret en Conseil des Ministres flxc les procё dures de recherche et de constatation

des infradions ainsi que les rnod,lites de redaction des procё s―verbaux et!es rnentions

・ obligaわi吟s qui doivent y ngurё r.

T:TRE Ⅵ:: DES SANCT:ONS ET DES PEINES.

Atticle 26 1Suivanila nature etia gravitt de:linfractibn,ies Sanctions et!es peines prononcees sOnt

10s:suivantesI                 .

‐Transaction pecuniaire allant de Cinquante Mille a cent Mil:ions de Francs CFA:

=::¨ saisie partie‖ e6J totale dё s mardhandisbも,des produits ou deS denrees et des

・ l  instrumentsこご6bietS de rinfraction;                ‐

‐Annulation du titre dlimponati9■ 9u dlexpOrtation;

‐Fermeture temporaire de l:Etab:issement avec retrait de la carte de cornrner9ant:

‐Fermeture d61nttiv,Pr919n9,,pe〔 la justice;

‐Pdne diempn,91lem9呼 del'?ulmds a detlxans dans Ls Cas d‐ apttS:

'falsiflcation(愛 toxicit6 des produits

・ falsirlcatiOn et fraude en matiё re de service

'fraude en rnatiё re d・ importatlon,de production el de vente;

十date de p6remption des produits

☆non conbrmit6 d9,,ar雫 161StiqЧes ф qua‖峰les produiゃ ;

'non conforrnit6 des norrnes de production

・ non paiement de l:amende transactionne‖ e.

重l出電ξ糧鷲醸
utξ
l:驚:懲li盟∫贈T螺謀LT鳳:ξ鶴亀∫需」::

inh6rentes a ses activit6s、

Article 27:La tranじ actiOn p6cunialle‐ ost recOuvrable 15,ours a COmpter de la date de notiflcalon de

llamende.
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En cas de non palernentcie ramende,le Ministere du cOrnrnerce se r6serve le droit de

 ヽ      proceder a une saisie de rnarchandises.                               '

Artic!e28:La saisie p● utintewenir notamment dans ies cas suivants:

―Produits,denr6es ou:narchandises reconnus falsif16s ou toxiquesi

―Produits,obietS,denr`es ou rη archandises vendus i‖ 69alementi

‐PrOduit,o●ゃts ou marchandises impropres a la cOnsOmma‖ on:

―Produits,ollet3 0u appare‖ S TecOnnus non conforrnes aux norrnes,dangereux pour
!a santt etia secur:峰 des consottmateurs:

―Produits,obietS Ou apparё ils dOntia vente estinterdite:

"Eit tous autres:,as rnanilestement constat6s.

Article 29:La saisie pout po費 ●I sur:

―Des ttarchandises ayantfal「 o域et de l'infraction:

‐Des instrumenお ayant servi a commettre rinfraction.

Article 30:La saisie ёst r6elle ou ttctive.

E‖e est reene lorsque les olens qui en sont robiet peuvent etre eppr6hend6s:

E‖e est lctive lorsque les blens visOs a l'Atticle 29 ne peuvent Otre appr6hend6s.

Article 31 :Lorsque!a saisie est r6e‖ e,les biens sont gard6s dans un lieu assign6 parle Ministё re

du Cornmerce.

Article 32:Les biens saisisiい。rinis les cas prevus a l]Article 28,peuvent etre gardOs sous SCe‖ Os
――    dans les structures― du― d`linquanti a sa char9u:ju5qu'au palement do llamendo」  ~ ~

En cas de disparition de tout ou partie des biens saisis,le d61inquant esttenu d=en verser

ia valeur estim6e au procさ s…verbal.

Alticlo 33:  Lorsque la saisie est Flctive,il est proc6de a une estimation dontle rnontant,slil y a eu
:       vente olJ o奮 re de vente:est 6gal au produit de la vente ou au rnontant du prix offert.

De rneme torsque la saisie porte sur des produits perissables,ceux‐ ci sont vendus etie

produit de ia vente est consign6.

Article 34:Le d61inquant demeure propriё taire des biens saisis iuSqutau rё 91ement du litige qu:
1loppose au Ministttfe dt.Oornmerce.

Les biens saisis sorlt r,stitu6s au propri6taire lorsqu:intervient une decisiOn de rnain

tevOe.



轟 :塁

ぶ鷹ぶ∬脚 i『d:]l縄爛「記l『lよ義:露i猥朧1『こ塁i翼
hqutt nc

Attde36t:ぷ槙∫::s退鸞pl『琶私i憩rξ猥
轟e sw pЮCёSⅣ∝bJ“dg6阿 h正確
:Gorlynerce.

湘e=ξ
[i縮q癬当志l∴J機篇驚潔L議ぶT肌胤‖:『:常0簡響ll写詭」

e

錮 璽 ∝ 塑 iSOnt∞ nSd6rOS COmmeね
ut,S gralyes et punbS par bs pdnes prё

vues a rAttde 26 1

、: ご:.  ―Le r●fuS diObternPerer aux appelS Ou aux cOnVOCatiOns du Ministё
re du Commerce;

―Leね 遺deゴ opposer a 1lacJOn des ag?ntstiS6S a rAttiCle 20 de la pttSente lol etノ
ou de

prdё :'c‐ r des lnenaces et des iniureS a leur endrOiti

‐Le refus d● 30mttuniquerles doCuments vis6s a FAttiCte 23 de la presente 10i:

T:TRE VI‖ : D=S DiSPOSiT10NS F:NALES
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Fait a BrazzaVille,le ler Juin ■994
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Le PremierF・jinistro,Chefdu

Oo瞳 v●rnerne,シ

…

塾 聾 reS J・achim
(}峰 C:

Le luinistre d'こ tat,Prosident du

Corrlite cte DOveloppement:

Ciaude Antoine DA COSTA

m Le Ministre dIEtat,Pr6sidont du

Comit6 de la L● gisiatiOn,des

Araires Ju“。iques d des R6formes
Administtattves, en五 ,siOn=
19 riniStre d_:Etat, 1≧ I`Sident

Le Ministre d'Eね t,Mini゛ re de
l'lnt6rieur,(3harg6 de la S6curit6,

du lDёveloppement R6gional et des
Relations avec le Parlementi

/丈

L9MiniStre des Finances etdu Budgё t,
ItIL SS■On 3

ninislre du
1a prospeoti

“

■16。。

“
de,

CユIEDnt M∝型聾田血.=

Le Ministre du Plan,de

/

Ｌ
“

en

cng6

鈍

“

正梃
 ヽl att■ c:]ppe■Ent s00iO薇

Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de la Coop6ration, charg6 de ta
Francophonie:

:｀

クヽ

／
イ

/',22笠

笠
1三

1´
´
三

ヽ

■■らr■:A ■■壼 壼‐ 1              /Mart:n ttBERl

l'Economie.

C:`ment MouAMBA

Consollili]llillillζ itl::
Moyennesinl毎

l:E
/

二    1尋
ヽ

Beniamin BouNKOULOU

“
ｒ
‘一

，‐
Ｆ
Ｙ
、
、

tt ,1‐ 1:=′、


